
 
Réf.   : 24019 
Objet : Revalorisation de IFSE 
          L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise 
 
                                                                                           
                                                                                           Brest, le 14 mai 2024 
                                                                                          
                                                                                           Monsieur le Président 
                                                                                           de Brest métropole  
 
  
Monsieur le Président, 
 
Nous avons l’honneur de demander l’ouverture de négociations concernant la revalorisation 
des montants de l’IFSE actuellement en vigueur dans notre collectivité territoriale. 
 
Cette demande de revalorisation est parfaitement justifiée en raison du gel du point d’indice 
de la Fonction publique cette année.  
 
En conséquence, forte de ce constat sans équivoque, forte du mécontentement grandissant 
des agents de notre collectivité « pétition en pièce jointe », notre organisation syndicale 
entend se saisir vivement de cette revendication socialement légitime : « Revalorisation de 
l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise ! ». 
 
Cela aura pour conséquence de renforcer l’attractivité de la collectivité envers les nouveaux 
postulants et de pallier au manque de candidatures pour notre collectivité. 
 
Dans l’attente de connaître vos propositions, veuillez agréer, Monsieur le Président, 
l’expression de nos sentiments très distingués. 
 

  
 
 

 
Pour la CGT Brest métropole 

Le Secrétaire Général 
Sébastien AUTRET  
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